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Département du Bas-Rhin
Arrondissement de Haguenau-Wissembourg

DELIBERATION N° CM _D_2025_024
CONSEIL MUNICIPAL DE WITTERSHEIM

Séance du 30 septembre 2025 a 20 heures

Convocation 22 septembre du 2025,
Sous la presidence de Monsieur Jean-Marc STEINMETZ, Maire

Présents ; Jean-Marc STEINMETZ, Maire,
Brigitte WINSTEL, Patrick NONNENMACHER, Adjoints.
Cyrille GOTTRI, Agnés SCHNEIDER, Alexis ANDRISSEN & Charles BOUHR

Absents : Mathieu BETTWY, Olivier DAULL, Nathalie WENDLING, Mickasl GLATH
8 Maxime MISCHLER-RIEMER

Procurations ;
Maité STEFFEN donne procuration 8 Agnés SCHNEIDER
Menique ARTZ donne procuration & Brigitte WINSTEL

Approbation du Procés-Verbal de la séance du 7 juillet 2025

Signé par : JEAN MARG
STEINMETZ

Date ; 02/10/2025
Qualité : MAIRE

Point repris de ['ordre du four du Conseil Municipal du 22 septembre 2025, annulé faute
de quorum.

Pd : Procés-verbal de la séance du conseil municipal du 7 juillet 2025.

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal approuve le procés-verbal du 7
juillet 2025,

Résultat du vote : ADOPTE A LA MAJORITE
- 8 voix POUR dont 2 Procurations
1 voix ABSTENTION - M Patrick NONNENMACHER

Décisions certifiées g¥actes,
Wittersheim, le 30 sep
Le Maire { /]

- Le secrétaire ¢e séance
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